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Regeste

Résumé: Une association dont les buts statutaires ne visent pas uniquement la protection
d'intérêts idéaux ne peuvent fonder sa qualité pour agir sur l'art. 35 al. 3 LaLAT. Le recours
corporatif suppose en effet que l'entité en cause dispose de la personnalité juridique, que ses
statuts la chargent d'assurer la défense des intérêts de ses membres et que la majorité des
membres possède, à titre individuel, la qualité pour recourir. Sur les 145 membres, seul un
membre habite sur une parcelle située dans le périmètre du projet de règlement et plans
directeurs et 32 sont domiciliés dans un rayon de 500m. La majorité n'étant pas atteinte, les
conditions du recours corporatif ne sont pas réunies.

Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable de ce point
de vue (art. 56A de la loi sur l’organisation judiciaire du 22 novembre 1941 - LOJ - E 2 05 ;
art. 63 al. 1 let. a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5
10).

E. 2
Selon l'art. 5 al. 2 de la loi générale sur les zones de développement industriel (LGZDI - L 1
45), l'adoption, la modification et l'abrogation de plans et règlements visés à l'al. 1 de cette
même disposition sont soumis à la procédure définie à l'art. 6 de la loi générale sur les zones
de développement (LGZD - L 1 35), qui leur est applicable par analogie. Conformément à
l'art. 6 al. 8 LGZD, toute personne, organisation ou autorité qui dispose de la qualité pour
recourir contre le plan localisé peut déclarer son opposition au Conseil d'Etat par acte écrit
et motivé.

E. 3
a. S'agissant de la qualité pour agir, l'art. 35 al. 3 de la loi d'application de la loi fédérale sur
l'aménagement du territoire du 4 juin 1987 (LaLAT - L 1 30) prévoit que les communes et
les associations d'importance cantonale ou actives depuis plus de trois ans qui, au terme de
leurs statuts, se vouent par pur idéal à l'étude de questions relatives à l'aménagement du
territoire, à la protection de l'environnement ou à la protection des monuments, de la nature
ou des sites ont qualité pour recourir. L'analyse de la qualité pour recourir au sens de la
disposition précitée s'examine de cas en cas, au regard des statuts de l'association concernée
(ATA/190/2007 du 24 avril 2007, consid. 3b).
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b. L'art. 35 al. 3 LaLAT possède un contenu identique à l'art. 145 al. 3 de la loi sur les
constructions et installations diverses du 14 avril 1988 (LCI - L 5 05). Le Tribunal fédéral a



précisé qu'une association dont les statuts poursuivent la défense des intérêts de ses membre
sans se vouer exclusivement à l'étude, par pur idéal, de questions relatives à l'aménagement
du territoire, à la protection de l'environnement ou à la protection des monuments et des
sites ne pouvait revendiquer le bénéfice de la qualité pour recourir prévue à l'art. 145 al. 3
LCI (Arrêt du Tribunal fédéral 1P.595/2003 du 11 février 2004, consid. 2.2 et 2.3).

En l'espèce, les buts de l'association consistent notamment à protéger la population riveraine
contre les pollutions de l'air, de l'eau, du bruit, des risques et nuisances de toutes natures et à
sauvegarder les droits et les intérêts des personnes concernées. A teneur de l'art. 2 let. e de
ses statuts, elle a la faculté de s'opposer à tous projets qui seraient contraire soit à ses buts,
soit aux « intérêts de ses membres à la préservation de leurs conditions de vie et de leur
environnement ».

L'association ne saurait, au vu de ce qui précède, fonder sa qualité pour agir sur l'art. 35 al. 3
LaLAT, dès lors que ses buts ne visent pas uniquement la protection d'intérêts idéaux, mais
aussi la défense des intérêts de ses membres.

E. 4
Il reste par conséquent à déterminer si les conditions entourant le dépôt d'un recours
corporatif, par lequel une association peut agir pour la défense des intérêts de ses membres,
sont réalisées.

a. Le recours corporatif suppose que l'entité en cause dispose de la personnalité juridique,
que ses statuts la chargent d'assurer la défense des intérêts de ses membres et que la
majorité des membres possède, à titre individuel, la qualité pour recourir (ATF 133 V 239
consid. 6 p. 244 ; 133 II 249 consid. 1.3.1 p. 252 ; Arrêt du Tribunal fédéral 1C.248/2008 du
25 septembre 2008 consid. 1 ; ATA/191/2009 du 21 avril 2009 ; ATA/191/2009 du 13
janvier 2009 ; U.HÄFELIN/G. MÜLLER/F. UHLMANN, Allgemeines Verwaltungsrecht,
5ème éd., Zurich-Bâle-Genève 2006, p. 382, n. 1786ss ; A. AUER/ G. MALINVERNI/M.
HOTTELIER, Droit constitutionnel suisse, vol. 1, Berne 2006, p. 727, n. 2051ss ; F.
BELLANGER, La qualité de partie à la procédure administrative in : Les tiers dans la
procédure administrative, Genève-Zurich-Bâle 2004, pp. 33-55, p. 45 ; P. MOOR, Droit
administratif, vol. 2, 2ème éd., Berne 2002, p. 643 ss., n. 5.6.2.4 ; B. BOVAY, Procédure
administrative, Berne 2000, p. 492 ; A. KÖLZ/ I.HÄNER, Verwaltungsverfahren und
Verwaltungsrechtspflege des Bundes, 2ème éd., Zurich 1998, p. 202 s. ; F. GYGI,
Bundesverwaltungsrechtspflege, 2ème éd., Berne 1983, p. 159 s. et les réf. citées).

b. La qualité pour recourir est régie par l'art. 60 let. a et b LPA. Selon cette disposition, les
parties à la procédure qui a abouti à la décision attaquée et toute personne touchée
directement par une décision et disposant d'un intérêt personnel
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de la qualité pour recourir (ATA/77/2009 du 17 février 2009 et les réf. citées).

Cette notion de l’intérêt digne de protection est identique à celle qui a été développée par le
Tribunal fédéral sur la base de l’art. 103 let. a de la loi fédérale d’organisation judiciaire du
16 décembre 1943 (OJ - RS 173.110) et qui était, jusqu’à son abrogation le 1er janvier
2007, applicable aux juridictions administratives des cantons, conformément à l’art. 98a de
la même loi (ATA/399/2009 du 25 août 2009 consid. 2a ; ATA/207/2009 du 28 avril 2009
consid. 3a et les arrêts cités). Elle correspond aux critères exposés à l’art. 89 al. 1 let. c de la
loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110), en vigueur depuis le 1er



janvier 2007, que les cantons sont tenus de respecter, en application de la règle d’unité de la
procédure qui figure à l’art. 111 al. 1 LTF (Arrêts du Tribunal fédéral 1C.76/2007 du 20
juin 2007 consid. 3 et 1C.69/2007 du 11 juin 2007 consid. 2.2 ; Message du Conseil fédéral
concernant la révision totale de l’organisation judiciaire fédérale du 28 février 2001, FF
2001 pp. 4126 ss et 4146 ss).

E. 5
a. Au sujet des voisins, la jurisprudence a indiqué que seuls ceux dont les intérêts sont lésés
de façon directe et spéciale ont l’intérêt particulier requis (ATF 133 II 249 consid. 1.3.1 p.
252 ; 133 II 409 consid. 1 p. 411 ; Arrêt du Tribunal fédéral 1C.158/2008 du 30 juin 2008
consid. 2). Le recourant doit ainsi se trouver dans une relation spéciale, étroite et digne
d'être prise en considération avec l'objet de la contestation. La qualité pour recourir est en
principe donnée lorsque le recours émane du propriétaire ou du locataire d’un terrain
directement voisin de la construction, du plan ou de l’installation litigieuse (ATF 121 II 171
consid. 2b p. 174 ; Arrêts du Tribunal fédéral 1C.7/2009 du 20 août 2009 consid. 1 ;
1C.125/2009 du 24 juillet 2009 consid. 1 ; 1A.222/2006 et 1P.774/2006 du 8 mai 2007,
consid. 5 ; ATA/321/2009 du 30 juin 2009 consid. 2 ; ATA/450/2008 du 2 septembre 2008
consid. 3 : sur le cas d'une personne qui va devenir voisine de la construction litigieuse ;
ATA/331/2007 du 26 juin 2007 consid. 3d). La qualité pour recourir peut être donnée en
l’absence de voisinage direct, quand une distance relativement faible sépare l’immeuble des
recourants de l’installation litigieuse (ATF 121 II 171 consid. 2b p. 174 et la jurisprudence
citée ; ATA/331/2007 précité).

b. Le critère de la distance n’est pas le seul déterminant car la question de savoir si le voisin
est directement atteint nécessite une appréciation de l’ensemble des circonstances
pertinentes (cf. Arrêt du Tribunal fédéral du 8 avril 1997 reproduit in RDAF 1997 I p. 242
consid. 3a). S’il est certain ou très vraisemblable que l’installation litigieuse serait à
l’origine d’immissions - bruit, poussières, vibrations, lumières ou autres - touchant
spécialement les voisins, même situés à quelque distance, ces derniers peuvent avoir qualité
pour recourir. Il importe peu, alors, que le nombre de personnes touchées soit considérable -
dans le cas d’un
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3a p. 303, 120 Ib 379 consid. 4c et les arrêts cités). Il en va de même quand l’exploitation de
l’installation comporte un certain risque qui, s’il se réalisait, provoquerait des atteintes dans
un large rayon géographique, dans le cas d’une centrale nucléaire ou d’une usine chimique,
par exemple (cf. ATF 120 Ib 379 consid. 4d/e p. 388, ATF 120 Ib 431 consid. 1 p. 433).

Les immissions ou les risques justifiant l’intervention d’un cercle élargi de personnes
doivent présenter un certain degré d’évidence, sous peine d’admettre l’action populaire que
la loi a précisément voulu exclure. Il en va ainsi des riverains d’un aéroport, situés dans le
prolongement de la piste de décollage, des voisins d’un stand de tir (cf. arrêts précités) ou
des personnes exposées aux émissions d’une installation de téléphonie mobile (Arrêt du
Tribunal fédéral non publié M. du 4 octobre 1990, consid. 3b : qualité pour agir reconnue à
une personne habitant à 280 mètres de l’installation, mais pas admise à 800 mètres).

E. 6
a. En l'espèce, la recourante est constituée en association et, de ce fait, dispose de la
personnalité juridique. Selon l'art. 2 let. b de ses statuts, elle a notamment pour but de
défendre les droits et les intérêts de ses membres.



b. Un seul membre de l'association habite sur une parcelle située dans le périmètre des
projets de règlement et plans directeurs querellés. S'agissant des voisins, seule paraît
acquise la qualité pour agir des membres de l'association recourante domiciliés dans le
village de Peney-dessous et à l'entrée d'Aire-la- Ville, depuis le carrefour proche du Rhône,
dans un rayon de 500 mètres au plus à compter de ce périmètre, compte tenu du trafic sur
l'axe des routes du Bois-de- Bay et d'Aire-la-Ville, lié à l'exploitation de la zone de
développement industriel.

c. Il en découle que sur les cent quarante-cinq membres de l'association recourante, seuls
trente-deux sont potentiellement concernés et disposeraient éventuellement de la qualité
pour recourir à titre individuel. Même en retenant, par impossible, que les voisins situés
jusqu'à 1'000 mètres seraient touchés par le projet, soixante-deux membres seulement
seraient concernés par les plans litigieux. La majorité n'étant pas atteinte, l'association ne
dispose pas de la qualité pour agir.

Les conditions du recours corporatif ne sont ainsi pas réunies.

E. 7
Le recours sera déclaré irrecevable.

E. 8
Un émolument de CHF 1’500.- sera mis à la charge de la recourante, qui succombe (art. 87
LPA). * * * * *
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